Coordination Nationale - CN
14° Rencontres d'Arcachon - 22-23 mai 2010
RAPPORT MORAL & D'ACTIVITÉ et Questions en suspens
du président Michel ANTONY
 

I. État des lieux - contacts théoriques au 15/05/2010
- nombre de comités à jour de cotisation : environ 60 (environ 30 en 2004)

- nombre de localités/hôpitaux touchés : 1163 adresses pour 357 localités/hôpitaux

- contacts divers : 831

- dont Associations : 158

- dont Presse : 169 + 9 personnalités + 13 TV

- dont Partis : 50

- dont Syndicats : 31

 

Problème : notre listing national - il  intègre par localité ou hôpital tous les contacts officiels (comités) et ponctuels. Cela nous permet de rayonner et d'inciter à la création de nouveaux comités. Cela gêne un peu un fonctionnement ne concernant que les adhérents. Que faire ?

 

II. Établissement du secrétariat
Corinne PINOT - Siège de la CN 1 rue Jean Moulin 70200 LURE
· Permanence les après midi de 13h30 à 17h - Présence membre du Comité Vigilance. 

· Tel : 09.79.72.84.66 

· Courriel cn.sec@orange.fr MAIS priorité absolue postmaster@coordination-nationale.fr  

· Comment : CN et apports promis (St Affrique), mais l'essentiel CR Franche Comté, Ville Lure, Député Lure, bientôt CGl 70 et surtout Comité Lure-Luxeuil. 

 

Quels axes ?
 le quotidien : réponses aux demandes de l'extérieur, des comités, des responsables CN

 la gestion du local : 

- rangements et classements

- accueils

- gestion salle de réunion

- permanence du mardi

 les courriers et courriels : envois papier, envois nationaux

 début gestion site pour les Comités et Régions

 part Comité de Vigilance : envois surtout et accueils

 

III. principaux liens extérieurs
- Collectif contre les Franchises

- Convergence
- EGSP
- divers autres mouvements : CADAC, Collectif contre la Peur, Ensemble pour une Santé Solidaire, La Santé n'est pas une Marchandise…

 

IV. Principaux axes
1. meilleure répartition des tâches au CA : 

- juridique, agrément, délégations, trésorerie… 

- mais aussi secrétariats et gestion du site et représentation sur invitations.

 

2. volonté meilleure représentation nationale et régionale : 

- efforts pour relancer au niveau régional : il faut absolument étoffer le CA national

- se réclamer plus systématiquement de la CN : entête, actions conjointes, presse…

revoir l'écriture des Statuts sur l'aspect régional

Art.10 " Lors de l'Assemblée Générale, les représentants des comités de chaque région élisent leurs représentants au sein du Conseil d'Administration : un Titulaire et un Suppléant. Ils deviennent vice- président (et suppléant ) et sont porte-parole de la Coordination dans leur région."
 

3. volonté de meilleure rigueur pour la défense des usagers : 

- le problème des représentations : papiers "officiels"
- mettre sur pied une formation nationale ?

 

4. volonté de s'assurer une indépendance financière
 

41. cotisations : relancer les comités et contacts : appel à adhésion et surtout à réadhésion

42. dons et soutiens : 

- Rappel sur les membres actifs " Art.5 a ) Membres actifs :
Comités, collectifs, coordinations, associations . qui oeuvrent pour la défense 
des hôpitaux ou des maternités de proximité dans le cadre d'une mission de 
service public de proximité, à jour de leur cotisation annuelle."
 

- personnes physiques et morales à mieux reconnaître (Statuts)

Proposition : «La CN accepte les dons de soutien de toute personne physique et morale ; celles-ci peuvent assister à nos Rencontres et réunions, avec voix consultative, et sont intégrées de droit dans notre listing national pour recevoir nos informations.»

 

- revoir membres bienfaiteurs et associés 

"b ) Membres bienfaiteurs :
Qui par leur soutien financier et ou matériel permettent à l'association 
d'accomplir son objet. Ils sont désignés par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil d'Administration. Ils sont dispensés de cotisations. Leur voix est consultative. Je supprimerais si on vote le texte précédent
c ) Membres associés
Qui par leurs compétences au service de l'association lui permettent d'accomplir 
son objet. Ils sont désignés par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil 
d'Administration.Ils sont dispensés de cotisations. Leur voix est consultative."
 Il faut demander des cotisations aux associés et ne prendre en compte que des associations !

 

43. subventions : relancer systématiquement 

les Collectivités territoriales : Mairies, Communautés, Conseils Généraux, Régionaux… 

et élus nationaux députés et sénateurs.

- soit pour le Comité, avec engagement de reverser un don substantiel à la CN

- soit directement pour la CN

